
 

  
 
 
 
Résolution adoptée par l’assemblée générale de Vache mère Suisse le 25.3.2011  
 
 

Égalité de droits pour l’élevage allaitant 
 
 
En Suisse, 1 exploitation agricole sur 12 pratique l’élevage allaitant. En 2010, Vache 
mère Suisse a accueilli son 5000e membre et la demande de produits issus de l’élevage 
allaitant est réjouissante. En outre, les pratiques de Vache mère Suisse correspondent à 
la stratégie qualité de la Confédération. Les éleveurs allaitants et les exploitations 
d’élevage allaitant : 
 
- répondent à la demande des consommateurs (produits de qualité) ; 
- remplissent leur mandat public (production respectueuse de la nature et des ani-

maux) ; 
- collaborent avec leurs partenaires pour la production et la commercialisation (parte-

nariat pour la qualité) ; 
- lancent de nouveaux produits (offensive sur le marché) ; 
- éveillent la sympathie de la population pour l’agriculture. 
 
Dans le système agropolitique actuel, les éleveurs allaitants sont défavorisés. Par 
conséquent, Vache mère Suisse demande qu’il soit donné aux exploitations d’élevage 
allaitant l’importance politique qui leur revient.  
 
Demandes générales de Vache mère Suisse 
 
1. Moyens financiers. Le budget alloué à l’agriculture, dont celui des paiements di-

rects, doit prévoir des moyens financiers suffisants. Les fonds doivent être répartis de 
manière à promouvoir les atouts de l’agriculture et à influer sensiblement sur les re-
venus. 

 
2. Égalité de droits. Le facteur UGB des vaches allaitantes doit être équivalent à 

celui des vaches laitières. Pour l’instant, les vaches allaitantes ne sont pas traitées 
équitablement. En effet, les dépenses et les investissements relatifs aux exigences 
SST et SRPA par exemple sont les mêmes.  

 
3. Atouts. Les systèmes de production basés sur l’exploitation des herbages sont 

une chance pour l’agriculture. Les concepts de « viande à l’herbe » et de « Feed no 
Food » revêtent une grande importance en élevage allaitant. Les groupes concernés 
doivent être impliqués dans leur développement. 

 
4. Compatibilité sociale. Il convient de ne pas relever de manière démesurée les critè-

res d’entrée en matière pour l’octroi des paiements directs. 
 
L’assemblée des délégués de 
Vache mère Suisse 
 
 
Vache mère Suisse est l’association des éleveurs de vaches allaitantes et de bovins à viande. Cette orga-
nisation reconnue par la Confédération compte 5000 membres. Elle est chargée de gérer le herd-book de 
28 races à viande. Les marques Natura-Beef, Natura-Veal et SwissPrimGourmet sont le signe d’une pro-
duction respectueuse des animaux, qui peuvent sortir quotidiennement à l’air libre et sont nourris des her-
bages produits sur l’exploitation agricole. www.vachemere.ch  


